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ARRETE 
imposant des prescriptions complémentaires à 

la Société SETAO à ST JEAN DE BRAYE, relatives au contrôle 
des circuits d'élimination des déchets 

Le Préfet de la Région Centre 
Préfet du Loiret 

Officier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

VU le Code de l'Environnement, et notamment Je Livre I, le Titre I” du Livre IL et le Titre I du Livre V, 

VU le Code de la Santé Publique, et notamment les articles R 1416-16 à R 1416-21, 

VU le décret n° 53-578 du 20 mai 1953 modifié fixant la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement, 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, 

Vu le décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et notamment les articles 3 et 5, 

Vu l'arrêté ministériel du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l’article 2 du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005, 

Vu l’arrêté ministériel du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux mentionnés à l’article 4 du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 susvisé, 

Vu Parrêté ministériel du 20 décembre 2005 relatif à la déclaration annuelle à l'administration, pris en application des articles 3 et 5 du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 précité, 

Vu l'arrêté préfectoral du 2 février 1980 autorisant la société SETAO à exploiter ses installations situées sur le territoire de la commune de ST JEAN DE BRAYE 
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Vu le rapport de l'inspecteur des installations classées pour la protection de l'environnement du 

29 mai 2007, 

Vu la notification à l'intéressé de la date de réunion du Conseil Départemental de l'Environnement, des 

Risques Sanitaires et Technologiques et des propositions de l'inspecteur, 

Vu l'avis émis par le Conseil Départemental de l'Environnement, des Risques Sanitaires et 

Technologiques, lors de sa réunion le 21 juin 2007, 

Vu la notification à la Société SETAO du projet d'arrêté complémentaire imposant des prescriptions 

relatives au contrôle des circuits d'élimination des déchets, 

Considérant que de nouvelles dispositions ont été mises en oeuvre par le décret n° 2005-635 du 

30 mai 2005 et ses arrêtés d'application des 7 juillet 2005, 29 juillet 2005 et 20 décembre 2005, en ce 

qui concerne le contrôle des circuits d'élimination des déchets des producteurs et des détenteurs de ces 

produits, 

Considérant que la mise en oeuvre de ces mesures nécessite d'imposer à la Sté SETAO des 

prescriptions complémentaires à l'arrêté préfectoral du 2 février 1980, autorisant l'exploitation de son 

site de ST JEAN DE BRAYE, suivant l'article 18 du décret n° 77-1133 di 21 septembre 1977 modifié, 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, 

ARRETE 

Article 1°: 

1.1. Objet de l'arrêté 

Les dispositions du présent arrêté complémentaire, prises en application de l'article 18 du décret n° 77- 

1133 du 21 septembre 1977 modifié, sont applicables à la société SETAO dont le siège social est 

situé 64 rue Pierre Louguet à ST JEAN DE BRAYE, pour les activités exercées dans son établissement 

de ST JEAN DE BRAYE. 

Elle actualisent le classement des activités visées à l'article 1” de l'arrêté préfectoral du 2 février 1980. 

1.2. Application 

Les prescriptions de l'article 1% —9.1 de l'arrêté préfectoral du 2 février 1980 sont abrogées et 

remplacées par l'article 3 du présent arrêté. 

Article 2 : Classement actualisé des activités visées à l'article 1* de l'arrêté préfectoral du 

2 février 1980 

  

  

  

  

  

Rubrique Intitulé de la rubrique Régime Volume 

Ateliers de réparation et d'entretien de véhicules et engins à moteurs, 

2930 | y compris les activités de carosserie et de tôlerie À 6341 m 

Stockage en réservoirs manufacturés de liquides inflammables 

1432 | (réservoirs simple paroi en fosse : 3x60 m° de gazoil ; 1x60 m° de D 10,4 m° 

diester ; 1x20 m° de gazoil ; réservoirs aériens double paroi : 2x1,5 

n° d'huile) 
Installation de distribution de liquides inflammables (gazoil et 

1434 | diester) comportant 6 distributeurs de débit maximal égal à 4,9 m/h D 5,9 m/h 

Installations de réfrigération ou de compression fonctionnant à des 

2920 | pressions effectives supérieures à 10° Pa comprimant des fluides NC 38,5 KW 

inflammables et non toxiques            



.déchets Art 

ation de la production de déchets 

L? joitant prend toutes Les dispositions nécessaires dans la Conception, l’aménagement et 

lesbitation de ses installations pour aSSurer une bonne £estion des déchets de SOn entreprise et en 

limitr la production. 

A tte fin, il doit : 
- Tiiter à la source la quantité et La toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres, 

- der, recycler, valoriser ses SOUs-produits de fabrication, - ‘s’assurer du traitement ou du Prétraitement de ses déchets, notamment par voie Physico-chimique, 

biologique ou thermique, 
S'assurer, Pour les déchets ultimes dont Je volume doit être strictement limité, d’un Stockage dans 

ions possibles. 
les meilleures condit 

2.2. Gestion des déchets à l’intérieur de l'établissement L’exploitant Organise le tri, la collecte et lélimination des différents déchets générés par les 

installations. Cette procédure est écrite et régulièrement mise à jour. 
2.3, Séparation des déchets 

Les déchets d'emballage visés par le décret n° 94-600 du 13 juillet 1904 modifié sont valorisés par 

réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de lénergie. 

Les piles et aCCuMmulateurs usagés doivent être éliminés Conformément aux dispositions du décret 

n° 99-374 du 12 mai 1999 Modifié, relatif à La mise sur le marché des piles et aCCumulateurs et à leur 

élimination. 

"être dans des Conditions ne Présentant pas de risques de pollution (prévention 

"un lessivage Par des eaux météoriques, d’une pollution des Faux superficielles et SOulerraines, des 

vols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement.     

 



Toutes précautions sont prises pour que : 

- les dépôts soient en état constant de propreté, 

-_ les emballages soient identifiés par les seules indications concernant le déchet, 

-__ les déchets conditionnés en emballages soient stockés sur des aires couvertes et ne puissent pas être 

gerbés sur plus de deux hauteurs. 

En particulier, les aires d’entreposage provisoire de déchets dangereux sont réalisées sur des aires 

étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques 

souillées. 

L’élimination des déchets entreposés doit être faite régulièrement et aussi souvent que nécessaire, de 

façon à limiter l’importance et la durée des stockages temporaires. La quantité de déchets stockés sur le 

site ne doit pas dépasser la quantité mensuelle produite ou la quantité d’un lot normal d’expédition 

vers l'installation de traitement. En tout état de cause, le stockage temporaire ne dépasse pas un an. 

2.5. Déchets traités ou éliminés à l’extérieur de l’établissement 

L'exploitant traite ou fait traiter les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts 

visés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement. Il s’assure que les installations destinataires 

(installations de traitement ou intermédiaires) sont régulièrement autorisées ou déclarées à cet effet au 

titre de la législation des installations classées. 

2.6. Déchets traités ou éliminés à l’intérieur de l’établissement 

Toute élimination de déchets dans l’enceinte de l’établissement est interdite, à l’exception des 

installations spécifiquement autorisées. 

2.7. Transport 

L'exploitant ne remet ses déchets qu’à un transporteur titulaire du récépissé de déclaration prévu par le 

décret n° 98-679 du 30 juillet 1998 relatif au transport par route et au courtage de déchets ou il s’assure 

que les quantités et la nature des déchets sont telles que le transporteur est exempté de l’obligation de 

déclaration. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant est tenue à la disposition de 

l'inspection des installations classées. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi 

établi en application du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de 

traitement des déchets. 

2.8. Registre chronologique et déclaration annuelle 

Conformément aux dispositions du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits 

de traitement des déchets, l'exploitant : 

- tient à jour un registre chronologique de la production, de l’expédition et du traitement des déchets 

dangereux, 

- fournit à l'inspection des installations classées une déclaration annuelle sur la nature, la quantité et 

la destination des déchets dangereux produits lorsque la production totale de déchets dangereux est 

supérieure à dix tonnes par an.  
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Cette déclaration est à effectuer avant le 1°” avril de l’année en cours pour les données de l’année 

précédente selon les modèles figurant en annexe de l’arrêté ministériel du 20 décembre 2005. Elle est 

réalisée sous forme électronique sur le site internet GEREP. 

Article d : 

Le présent arrêté sera notifié au pétitionnaire par voie administrative. Copies en seront adressées au 

Maire de la commune de ST JEAN DE BRAYE et au Directeur Régional de l’Industrie, de la 

Recherche et de l'Environnement Centre. 

Article 5 : 

L'exploitant peut saisir le Tribunal Administratif compétent d’un recours contentieux dans les deux 

mois à compter de la notification de la présente décision. 

Article 6 : 

Les infractions ou l’inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront 

l'application des sanctions pénales et administratives prévues par le titre 1° du livre V du Code de 

l'Environnement. 

Article 7 : 

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le Maire de la commune de ST JEAN DE BRAVE, le 

Directeur Régional de l’Industrie, de la Recherche et de l'Environnement Centre et tout agent de la 

force publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

fans le. 95 JUL 2007     
    réfet, 

(cénéral absent, 

 


